
REPONSE A LA CIRCULAIRE n° 4 DU  6 MARS 2006 
---------------------------- 

 

Application de l’article 7.3 du Règlement général du Conseil des bureaux 
 
 
Société : 
Code carte verte :   
Adresse : 
 
Personne à contacter en tant que de besoin 
Tél :     Mail : 
 

1. A la date de réception de la présente circulaire  
 
 ����  la société ne délivre aucune carte verte dans un pays où il n’existe pas de 

Bureau : 
 
Date                                                                                      Signature  
 
 
 
 

� la société délivre des cartes vertes dans le(s) pays suivant(s) où il n’existe pas de 
Bureau : 

 
1)  
2)  
3)… 
 
Date         Signature 
 
 
<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<< 

 
2. A compter du 15 mars 2006 
 

 
� la société ne sollicite pas de dérogation 

 
� la société sollicite une dérogation dans le(s) pays suivant(s) où il n’existe pas de 

Bureau : 
 
1)    Nom et adresse de l’établissement dans ce pays :   
   
2)                     Nom et adresse de l’établissement dans ce pays : 
   
3) …. 
 
 
Date         Signature 
 


